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Partie 1 

  GÉNÉraLiTÉS

  LeS STrUcTUreS de La poLice eN SUiSSe
La constitution prévoit que la confédération et les cantons pourvoient à la sé­

curité du pays et à la protection de la population dans les limites de leurs compéten­

ces respectives et qu’ils coordonnent leurs efforts en matière de sécurité inté rieure. 

ce sont les 26 cantons qui contribuent en premier, avec les villes et les com munes, à 

faire respecter l’ordre et la sécurité publics. 

L’office fédéral de la police (fedpol) est l’organe de la confédération chargé de 

mettre au jour et de poursuivre les cas qui relèvent de la grande criminalité au niveau 

fédéral. il soutient en outre ses partenaires nationaux et internationaux dans l’exé­

cu tion de leurs tâches de police et s’acquitte des tâches de police de sécurité et admi­

nistrative à l’échelon fédéral.

fedpol est rattaché au département fédéral de justice et police (dfJp) au sein 

de l’administration fédérale.

Les structures fédéralistes de la police en Suisse.

 office fédéraL de La PoLice fedpol

 corPS de PoLice cantonaux

 corPS de PoLice municiPaux

 PoLiceS communaLeS
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  NoTre eNGaGeMeNT
 La Suisse est un pays dans lequel les gens vivent libres et en sécurité. Nous con­

tri  buons de manière essentielle et décisive à la sécurité en Suisse.

  NoS oBJecTifS
 par des mesures de prévention, de répression et de soutien, fedpol poursuit no­

tamment les objectifs suivants:

> assurer la sécurité de l’etat de droit suisse et de ses principes démocratiques

> Mettre au jour et poursuivre la grande criminalité au niveau fédéral

> Mettre une infrastructure policière nationale à la disposition de ses 

 partenaires suisses et étrangers 24 h sur 24

> encourager la coopération policière nationale et internationale

> assurer la sécurité des autorités et des bâtiments de la confédération 

 ainsi que des personnes et des bâtiments devant être protégés en vertu du

 droit international public

  NoS vaLeUrS
  Nous remplissons notre mandat légal dans le respect des valeurs suivantes:

> confiance et estime

> ouverture et loyauté

> professionnalisme et volonté de performance

> Légitimité et conscience des responsabilités

> disponibilité et discrétion
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  NoS preSTaTioNS
 fedpol est l’interlocuteur unique des corps de police suisses et étrangers et  

s’acquitte, en tant qu’office de police de la confédération, des tâches de police judi­

ciaire, de police de sécurité, de police administrative et de soutien suivantes:

 TÂcHeS de poLice JUdiciaire

Prestations 

> détection précoce et analyse de la grande criminalité

> enquête et établissement de preuves dans le cadre de procédures pénales

 fédérales, sous la conduite du Ministère public de la confédération, dans les

  cas complexes de criminalité transfrontalière (crime organisé, criminalité 

 économique, activités terroristes et /ou leur financement, infractions relevant

 de la protection de l’etat et corruption)

> coordination des enquêtes suisses et étrangères concernant plusieurs

 cantons ou présentant un lien important avec l’étranger

> exécution des procédures d’entraide judiciaire 

 Résultat

 La population et les institutions suisses sont protégées de la grande   

 criminalité et de ses répercussions.

•   autres informations: Police judiciaire, p. 14 ss.

 TÂcHeS de poLice de SÉcUriTÉ

 Prestations 

 Sécurité des personnes 

> protection des personnes et installations dont la sécurité doit être garantie

 en vertu du droit international public, des magistrats de la confédération, 

  des employés de la confédération particulièrement menacés ainsi que des

 parlementaires dans l’exercice de leur mandat

> recrutement, formation et intervention du personnel assurant la 

 sécurité à bord des aéronefs suisses dans le trafic aérien international et 

 dans certains aéroports à l’étranger
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 Sécurité des bâtiments

> concepts de sécurité d’ordre architectonique, technique et organisationnel

 pour les immeubles civils de la confédération

> Gestion du centre d’audition

> Sécurité dans le palais du parlement

> contrôle de l’accès aux bâtiments de la confédération

>  centrale et système d’alarme de l’administration fédérale

 crises

>  intervention de l’etat­major prise d’otage et chantage (eMpoc)

 pour surmonter les situations de crise avec chantage sur les autorités de 

 la confédération ou de l’étranger

 Résultat

 Les autorités fédérales sont physiquement en sécurité et les obligations de  

 protection découlant du droit international public sont remplies.

 Les institutions et les autorités au service de la population sont aussi   

 opérationnelles dans les situations extraordinaires.

•  autres informations: Police de sécurité, p. 20 ss.

 TÂcHeS de poLice adMiNiSTraTive

Prestations 

> plateforme d’information et centre de compétences dans les domaines 

 des explosifs et des armes 

> adoption de décisions de police (par ex. interdictions d’entrée, confiscation

 de matériel de propagande incitant à la violence)

> Lutte contre la violence lors de manifestations sportives

> Lutte contre la cybercriminalité

 Résultat

 La population profite d’un service public fiable, conforme aux lois et  

 de haut niveau en termes de savoir-faire, de technique et de protection 

 juridique.

•  autres informations: Police administrative, p. 24 ss.
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 TÂcHeS de poLice de SoUTieN

Prestations 

> coopération policière bilatérale et ccpd à Genève et chiasso

> attachés de police à l’étranger

> Schengen (plateforme nationale pour l’échange d’informations au sein du 

 Système d’information Schengen SiS, collaboration)

> europol (point de contact national, centre de compétence pour la 

 coopération)

> Bureau central national interpol

> coopération policière multilatérale (par ex. oNU, oSce, conseil de l’europe)

> représentation de la Suisse au sein de l’epec

> coordination de la lutte contre la traite d’êtres humains et le trafic de 

 migrants

> Traitement des communications de blanchiment d’argent

> point de contact pour toutes les organisations partenaires suisses et 

 étrangères (centrale d’engagement 24h sur 24)

> plateforme nationale pour toutes les recherches iNTerpoL et Schengen

> Single point of contact pour tous les processus opérationnels transfron­

 taliers tels que les observations 

> Banques de données dédiées à la recherche (par ex. ripoL)

> identification (biométrique) de personnes et de traces à l’aide du 

 système automatisé d’identification des empreintes digitales (afiS) et de la

 banque de données sur les profils d’adN (codiS)

> documents d’identité (passeport suisse, carte d’identité; Bureau de 

 coordination des documents d’identité et de légitimation)

> recherche de personnes disparues 

> Législation

> contrôle de la protection des données et renseignements aux particuliers

 Résultat

 fedpol assiste ses partenaires nationaux et internationaux dans l’exécution 

 de leurs tâches de police grâce à des données disponibles en tout temps 

 et des moyens de soutien et de coordination. La structure policière fédérale

 en est renforcée et la sécurité de la population accrue dans toutes les  

 régions.

•  Autres informations: Police de soutien, p. 28 ss.
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  NoTre orGaNiSaTioN
 fedpol emploie quelque 780 collaborateurs provenant de tous horizons profes­

sionnels. La majorité des collaborateurs sont âgés de 30 à 42 ans. La proportion des 

femmes, stable depuis des années, est en moyenne de 30%. elles sont 12% à oc cuper 

des postes de cadre. environ 70% des collaborateurs sont germanophones, 20% 

francophones et moins de 10% italophones. Quelques collaborateurs sont de langue 

romanche ou d’une autre origine linguistique.

 L’office fédéral de la police dispose d’un budget d’environ 230 millions de 

francs pour mener à bien les tâches­clés qui lui sont confiées. fedpol est composé des 

divisions principales et divisions suivantes:

coopération policière Police judiciaire Service fédéral de  Services
internationale fédérale sécurité

ressources

direction
fedpol

Service de
presse

etat­major

organigramme de l’office fédéral de la police fedpol.
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  NoS parTeNaireS
 pour s’acquitter avec succès de ses tâches, fedpol échange constamment des in­

formations avec ses partenaires nationaux et internationaux. il s’agit notamment des 

institutions suivantes:

 adMiNiSTraTioN eT JUSTice fÉdÉraLe

> département fédéral de justice et police

 •  office fédéral des migrations, office fédéral de la justice

> département fédéral des affaires étrangères

> département fédéral de la défense, de la protection de la population et 

 des sports

 •  Service de renseignement de la confédération, armée

> corps des gardes­frontière

> Secrétariat d’etat à l’économie

> office fédéral de l’aviation civile

> Ministère public de la confédération

> Tribunaux fédéraux

 caNToNS eT coMMUNeS 

> corps de police et ministères publics des cantons

> conférence des directrices et directeurs des départements cantonaux de

  justice et police

> conférence des commandants des polices cantonales de Suisse

> Services cantonaux des migrations

> communes

> institut suisse de police et competence center forensik und Wirtschaftskrimi­

 nalität (centre de compétence pour la criminologie économique et légale)

 iNTerNaTioNaL 

> iNTerpoL

> europol

> interlocuteurs nationaux SiS (bureaux SireNe)

> Ue

> organes de police et de poursuite pénale d’autres etats 
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  NoS SiTeS
 Le siège de fedpol se trouve à Berne, Nussbaumstrasse 29. L’office possède éga­

lement des bureaux à la Taubenstrasse 16. La police judiciaire fédérale gère des an­

ten nes à Lausanne, Lugano et Zurich. 

  coNTacT
 iNforMaTioNS GÉNÉraLeS

> office fédéral de la police (fedpol)

 Nussbaumstrasse 29

 cH­3003 Berne

> T +41 31 323 11 23

 f +41 31 322 53 04

 info@fedpol.admin.ch 

 www.fedpol.ch
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  NoS TÂcHeS priNcipaLeS 

 L’office fédéral de la police effectue des tâches dans les 

domaines de la police judiciaire, de la police de sécurité,  

de la police administrative et de la police de soutien. Le tableau 

suivant décrit les principaux domaines d’activité de l’office.  

Le rapport annuel fait état des dernières mises à jour.

Partie 2 
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  TÂcHeS de poLice JUdiciaire

 La division principale police judiciaire fédérale, qui  

remplit également la fonction de police judiciaire de  

la confédération, accomplit les tâches de police judiciaire  

de l’office.



dom
ai

ne

 M
ots­

clé
s

 a
ct

ivi
té

s e
t 

    
  d

es
cr

ip
tio

n

office fédéral de la police fedpol   |   Police judiciaire

 14 15

c
ri

m
e 

o
rg

an
is

é
c

ri
m

in
al

it
é 

éc
o

n
o

m
iq

u
e • place financière

• escroquerie au   

 placement

• abus de confiance

• gestion déloyale

• faux dans les titres

• criminalité de base 

• zone de repli • réseaux  

 criminels • Pink Panther  

• europe du Sud-est • bal-

 kans /afrique de l’ouest  

•	 cei • mafia italienne

en collaboration avec le Ministère public de la 

confédération (Mpc), fedpol lutte contre le crime 

organisé transfrontalier selon l’art. 260ter cp et 

soutient dans ce contexte les autorités de la confé­

dération et des cantons ainsi que d’autres etats. 

dans le cadre des compétences facultatives de la 

confédération, fedpol est responsable des enquêtes 

dans le domaine de la criminalité économique. 

L’office collabore pour cela étroitement avec le Mpc, 

qui dirige les procédures. il arrive notamment  

que des cas d’escroquerie au placement internatio­

naux ou intercantonaux de grande envergure 

relèvent de la compétence de la confédération.

La protection de l’etat consiste à traiter les infrac­

tions commises contre l’etat et la défense nationale, 

les actes punissables perpétrés contre la volonté  

du peuple lors d’élections fédérales, de votations, de 

référendums ou de demandes d’initiatives, mais  

aussi les délits commis au moyen d’explosifs et les 

infractions à la législation sur le matériel de guerre, 

l’énergie atomique et le contrôle des biens.

L’office mène également des enquêtes dans les  

cas de falsifications de titres fédéraux et de docu­

ments d’identité, de prises d’otages destinées  

à contraindre des autorités fédérales ou étrangères 

et d’infractions contre des personnes et des  

objets jouissant d’une protection en vertu du droit 

international public. 

il mène aussi des enquêtes lors d’actes de corrup­ 

tion commis par des employés de la confédération 

ou au détriment de la confédération.

• protection de l’etat 

• infractions contre les  

 devoirs de fonction   

 telles que des actes de  

 corruption commis  

 par des employés   

 fédéraux ou au détri-

 ment de la confédé-  

 ration

• extrémisme de la  

 cause animale

• infractions commises  

 contre l’etat

• délits commis au   

 moyen d’explosifs 

• espionnage

• génocide
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• trafic organisé

• réseaux de passeurs

• entrée et sortie   

 illégales du territoire

• exploitation sexuelle

• travail forcé

• Scoci

• pédocriminalité

• pornographie illégale

• investigations   

 préliminaires

• évaluation de données

• analyse de matériel   

 photo et vidéo

• livraisons contrôlées

• cocaïne

• héroïne

• cannabis

• drogues de synthèse

• trafic de  

 médicaments et de   

 produits dopants

• terrorisme

• financement du   

 terrorisme

• enquêtes  

 préliminaires

• enquêtes

• prévention

• coopération   

 internationale

• Police Working Group  

 on terrorism

L’office mène non seulement des enquêtes  

préliminaires, mais aussi toutes les enquêtes du  

Mpc visant à lutter contre le terrorisme et son 

financement. en collaboration avec ses partenaires, 

notamment le Service de renseignement de  

la confédération (Src), fedpol entend faciliter  

la détection de personnes potentiellement dange­ 

reuses et connaître leur environnement social  

en Suisse en menant des activités préventives.

fedpol coordonne les enquêtes, veille à ce que  

les informations de police judiciaire soient échan­

gées en temps voulu et entretient un réseau de 

contacts internationaux. 

autres informations: 

traite des êtres humains / trafic de migrants, p. 33.

fedpol coordonne et soutient les procédures et 

les opérations policières nationales et internationa­

les dans les cas d’actes d’ordre sexuel commis  

avec des enfants et dans le domaine de la porno­

graphie illégale (pornographie impliquant des 

enfants, des actes de violence, des animaux ou des 

excréments humains). 

autres informations: 

criminalité sur internet, p. 27.

fedpol soutient les autorités de poursuite pénale de 

la confédération et des cantons ainsi que d’autres 

etats en vue d’empêcher et de combattre le trafic de 

stupéfiants. 
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• dépistage

• saisie 

• séquestre

• confiscation

• biens de nature   

 criminelle

• caisses noires 

• whistle-blowing   

 (dénonciation de faits  

 répréhensibles)

• vol 

• art-napping 

• trafic 

• commerce illicite

• contrefaçons

• falsifications

• billets

• pièces de monnaie
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fedpol traite les cas de faux monnayage soumis  

à la juridiction fédérale. L’office vérifie et enregistre 

tous les billets de banque et pièces de monnaie  

ayant cours légal qui sont faux ou falsifiés. 

pour les procédures concernant le faux monnayage, 

fedpol établit des rapports à l’intention du Mpc 

concernant l’ouverture, la suspension ou la déléga­

tion des procédures. il effectue aussi des actions 

préventives (conseil, formation et mises en garde)  

et collabore étroitement avec des instituts ban­ 

caires et des entreprises privées dans le domaine de 

la sécurité.

fedpol intervient dans les procédures pour mettre  

en œuvre des mesures afin de retirer du circuit 

financier les produits du crime. il s’agit notamment 

de retrouver la trace et de saisir des avantages 

financiers obtenus par des auteurs d’infractions ou 

des tiers, qui sont issus d’infractions et qui pour­

raient être confisqués.

fedpol enquête sur des cas de corruption lorsque 

ceux­ci ont été principalement commis à l’étranger 

ou dans plusieurs cantons ou lorsqu’ils sont com­ 

mis au détriment de la confédération ou par des 

employés fédéraux.

fedpol soutient les autorités de la confédération  

et des cantons ainsi que d’autres etats dans la lutte 

contre le commerce illicite de biens culturels (vol, 

contrebande, trafic, falsification et escroquerie). 

L’office effectue aussi des expertises dans le domaine 

de l’archéologie classique.Tr
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• personnes de   

 confiance

• investigations 

 secrètes 

• police technique et   

 scientifique

• protection des 

 témoins

• observations

• installations mobiles

• groupe d’intervention  

 tiGriS

• recherche ciblée

• formation et   

 perfectionnement  

 en matière de police  

 de sécurité
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• fonction d’office   

 central

• stupéfiants

• fausse monnaie

• pédophilie 

• pornographie

• traite des êtres  

 humains

• trafic de migrants

• crime organisé

• Service national  

 de coordination de  

 la lutte contre la   

 criminalité sur internet

 (Scoci)

• monitoring 

• clearing

fedpol soutient les autorités de poursuite pénale  

en Suisse et à l’étranger, coordonne les procédures 

d’enquête et assure l’échange d’informations  

de police judiciaire avec les cantons, les autorités de 

poursuite pénale d’autres etats, iNTerpoL et  

europol, principalement dans les domaines suivants:

> crime organisé

> Traite des êtres humains / trafic de migrants

> pédocriminalité /pornographie illégale

> criminalité sur internet

> Stupéfiants

> Trafic de biens culturels

> fausse monnaie

fedpol recherche des informations de façon secrète 

afin de mettre au jour des infractions particuliè­

rement graves et traite les cas relevant de la protec­

tion des témoins. des techniques d’observation 

appropriées permettent de mettre en œuvre, dans 

des lieux publics, des mesures d’investigation et  

de surveillance en relation avec des personnes, des 

objets et des actes. L’office peut déployer des 

mesures techniques et électroniques d’investigation 

et de surveillance.

fedpol mène des recherches ciblées en Suisse et à 

l’étranger pour le compte de divers partenaires dans 

le but d’arrêter les auteurs d’infractions signalés  

par la police. L’office gère également un groupe 

d’intervention disposant d’armes supplémentaires  

et de matériel d’engagement spécifique et ayant  

suivi une formation approfondie pour la gestion 

d’interventions présentant un danger accru.
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a
n

al
ys

e • rapports de situation 

• rapports sur les   

 menaces

• analyse criminelle   

 stratégique et   

 opérationnelle

• enquêtes  

 préliminaires

• phénomènes

• groupes d’auteurs

• tactiques d’enquêtes

fedpol gère un centre d’analyse et de rédaction  

des rapports dans les domaines­clés que sont le crime 

organisé, la criminalité économique, la corruption,  

le blanchiment d’argent et le terrorisme. 

il soutient les enquêtes en rédigeant des analyses 

stratégiques et opérationnelles et en menant  

des enquêtes préliminaires. 

L’office établit des rapports de situation et des 

rapports sur les menaces à l’intention du départe­

ment et des autorités de poursuite pénale.
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  TÂcHeS de poLice de SÉcUriTÉ

 Les tâches de police de sécurité de fedpol sont accomplies 

par la division principale Service fédéral de sécurité et  

au sein de la division principale coopération policière inter­

nationale.
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• sécurité des objets

• protection des objets

• domiciles des   

 conseillers fédéraux

• centre d’audition

• Palais du Parlement

• Palais fédéral

• centrale d’alarme

• représentations  

 suisses à l’étranger

• magistrats

• visiteurs étrangers

• aviation

• tiGreS

• renardS

• parlementaires

• employés fédéraux

• personnes protégées  

 en vertu du droit   

 international public

• protection des   

 conférences

• représentations   

 étrangères

• ambassades

• consulats

• résidences

en collaboration avec les autorités cantonales,  

fedpol veille à la protection des autorités et des bâti­

ments de la confédération, ainsi qu’à celle des 

personnes et des bâtiments que la confédération  

est tenue de protéger en vertu de ses obliga­ 

tions de protection découlant du droit international 

public. diverses mesures de protection sont dé­

ployées en faveur de chefs d’etat et de gouverne­

ment, de ministres, de membres de familles  

royales, de conseillers fédéraux, de juges fédéraux, 

d’employés de la confédération particulièrement 

menacés et de parlementaires fédéraux. des  

gardes de sûreté sont recrutés au sein des corps de 

police, du corps des gardes­frontière et de la  

Sécurité militaire, puis formés et affectés à bord des 

aéronefs suisses dans le trafic aérien commercial 

international, afin d’assurer leur protection. 

fedpol est chargé d’établir des concepts de sécurité 

d’ordre architectonique, technique et organi­ 

sationnel destinés aux immeubles civils de la con­

fédération sis en Suisse. Le personnel de sécurité  

qui agit sur le terrain gère le centre d’audition, 

assure la sécurité du palais du parlement et contrôle 

les accès aux ailes du palais fédéral. 

L’office gère la centrale d’alarme et conçoit  

le système d’alarme de l’administration fédérale.
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• emPoc

• chantage 

• enlèvement

fedpol est responsable de l’etat­major prise d’otage 

et chantage (eMpoc), qui permet à la confédé­ 

ration de gérer les situations de crise caractérisées 

par des actes de chantage qui résultent géné­

ralement d’une infraction relevant de la juridiction 

fédérale ou qui visent à contraindre les autorités  

de la confédération ou d’un etat étranger à agir. 

en cas de crise, l’eMpoc élabore des propositions  

de solutions à l’intention du conseil fédéral, suit et 

évalue l’évolution de la situation, prépare les 

décisions politiques et soumet les propositions 

nécessaires au conseil fédéral.
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• enlèvement

• prise d’otages

• attentats terroristes

• actes de sabotage

• etat-major de crise  

 du dfJP

• «disaster Victim   

 identification»

• accident d’avion

• séisme

• tsunami

fedpol coordonne et dirige des activités destinées  

à gérer des crises policières existantes et présentant 

une menace. il s’agit de situations (de menaces) 

extraordinaires à l’étranger dans lesquelles la 

sécurité de personnes domiciliées en Suisse est direc­

tement et/ou gravement menacée, comme par  

ex. des enlèvements, des prises d’otages, des chan­

tages, des attentats terroristes ou des actes  

de sabotage commis à l’étranger et touchant des  

victimes suisses. 

afin de gérer de telles crises, fedpol est représenté  

au sein de l’etat­major de crise du dfJp et dans 

différents projets de prévention au niveau départe­

mental et fédéral.

La gestion des crises inclut aussi le domaine «disa­

ster victim identification Switzerland». il s’agit de la 

gestion d’événements survenus à l’étranger (par  

ex. accidents d’avion, séismes ou tsunamis) qui néces­ 

sitent l’identification d’un nombre important de 

victimes suisses. 
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  TÂcHeS de poLice adMiNiSTraTive

 Les tâches de police administrative de fedpol sont  

effectuées par les divisions principales Services et  

police judi ciaire fédérale et par la division etat­major. 
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• armes

• munitions

• examens approfondis

• autorisations

• systèmes   

 d’information

• point de contact

• examen de port   

 d’armes et examen   

 d’armuriers 

• haute surveillance 

• commerce 

• autorisation 

• engins pyrotechniques 

• explosifs

L’office est responsable de l’homologation  

des explosifs et des engins pyrotechniques mis en 

circulation en Suisse. fedpol exerce la haute 

surveillance sur l’exécution de la loi, octroie des 

autorisations d’importation et de fabrication  

et contrôle si les exigences de conformité sont 

remplies. L’office gère une banque de données sur 

l’ensemble des événements survenus en Suisse  

en relation avec des explosifs et des engins pyrotech­

niques et apporte ses conseils aux autorités et  

aux particuliers.

fedpol soutient les cantons, les autorités douanières 

et le corps des gardes­frontière dans l’exécution  

de la loi sur les armes. L’office gère différents fichiers 

et assure l’échange d’informations avec les etats 

Schengen. fedpol octroie des autorisations d’impor­

tation d’armes, d’éléments d’armes et de muni­ 

tions, ainsi que des autorisations d’exportation de 

certaines armes vers les etats Schengen. L’office 

dispense des autorisations de port d’armes pour les 

agents de sûreté de compagnies aériennes, des 

autorisations exceptionnelles pour des «munitions 

interdites» et des attestations de remplacement  

pour des ressortissants étrangers. fedpol effectue 

aussi des examens approfondis d’armes à feu 

semi­automatiques, évalue des armes et conseille  

des particuliers.
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• HooGan

• nfiP (Pnif)

• manifestations   

 sportives

• interdiction de stade

• interdiction de   

 périmètre

• obligation de se   

 présenter à la police

• interdiction de se   

 rendre dans un pays   

 donné

• SiS

• ViS

• interdictions d’entrée

• expulsions

après avoir consulté le Src, fedpol peut prononcer 

une interdiction d’entrée sur le territoire afin  

de maintenir la sécurité intérieure ou extérieure de  

la Suisse. 

Les décisions concernent notamment des cas  

relevant du terrorisme, de l’extrémisme violent et  

du service de renseignements prohibé. dans ce 

contexte, des interdictions d’entrée de courte durée 

peuvent être ordonnées, comme par ex. lors du  

Wef ou de concerts de skinheads. des interdictions 

d’entrée peuvent aussi être prononcées contre  

des extrémistes de la cause animale. font également 

partie de ce domaine les ordonnances du conseil 

fédéral sur l’interdiction d’entrée ou de transiter 

pour certaines catégories de ressortissants étrangers.

fedpol soutient les cantons et les villes dans leur  

lutte contre la violence lors de manifestations 

sportives. il gère le système d’information HooGaN, 

agit en tant que point national d’information du 

football et comme point de contact unique lors de 

manifestations sportives internationales impli­ 

quant la Suisse. L’office peut transmettre des 

données issues d’HooGaN aux organisateurs de 

manifestations sportives, ordonner des inter­ 

dictions de se rendre dans un pays donné et est 

responsable de l’échange d’informations poli­ 

cières lors de manifestations sportives de grande 

envergure telles que le championnat d’europe  

ou la coupe du Monde.
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• Scoci

• forensique

• police technique et   

 scientifique

• pédocriminalité

• pornographie illégale

• monitoring

• clearing

• réseaux sociaux 

fedpol gère le Service national de coordination  

de la lutte contre la criminalité sur internet (Scoci). 

L’office a pour tâche de détecter précocement  

les infractions commises sur internet (monitoring), 

d’empêcher les doublons au niveau de la pour­ 

suite pénale (clearing) et de mettre en lumière le 

phénomène de la criminalité sur internet  

(analyse).

dans ce domaine, les tâches principales sont les 

suivantes: effectuer des recherches ciblées et non 

ciblées sur internet, réceptionner les communi­

cations de soupçons en provenance de Suisse et de 

l’étranger, procéder à des éclaircissements visant  

à localiser et à démasquer les auteurs de sites inter­

net au contenu répréhensible afin de déterminer  

les compétences régionales, élaborer des dossiers 

pour les cas suspects et les transmettre aux autorités 

de poursuite pénale compétentes en Suisse et à 

l’étranger. 

autres informations: 

Pédocriminalité / Pornographie illégale, p. 16.
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  TÂcHeS de poLice de SoUTieN

 Les tâches de police de soutien confiées à fedpol sont 

assumées par les divisions principales coopération policière 

internationale et Services, ainsi que par les divisions etat­ 

major et ressources. 
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• observations   

 transfrontalières

• livraisons surveillées

• investigations  

 secrètes

• ccPd

• coopération policière  

 et douanière avec  

 la france et l’italie

• mesures de   

 surveillance en région  

 frontalière

• engagements   

 transfrontaliers

fedpol passe des accords de coopération policière  

en premier lieu avec les etats qui jouent un rôle 

particulier quant à la sécurité intérieure de la Suisse 

ou avec lesquels d’autres instruments de coopé­

ration sont soit absents soit peu efficaces. L’objectif 

principal de ces accords est la lutte contre la  

grande criminalité transfrontalière et la prévention 

des risques. ils portent sur des mesures de police 

judiciaire comme l’échange d’informations, 

l’observation, la livraison surveillée et l’investigation 

secrète. ces accords sont négociés par fedpol  

et doivent être approuvés par le parlement.

en étroite coopération avec d’autres unités admini­

stratives de la confédération et des cantons,  

fedpol gère les centres de coopération policière et 

douanière (ccpd) de Genève­cointrin et de  

chiasso. ces centres permettent une coopération  

plus rapide et plus efficace avec la france et l’italie, 

tout en favorisant l’échange d’informations. ils 

coordonnent les mesures de surveillance communes 

dans les régions frontalières et préparent et sou­

tiennent les interventions spécifiques telles que les 

observations transfrontalières. Les ccpd ac­ 

cueillent des représentants de diverses autorités 

policières et douanières des pays participants. 
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• Schengen

• contrôle des 

 personnes 

• contrôles aux   

 frontières

• échange    

 d’informations relatif 

 à des objets volés 

 ou disparus et des   

 personnes recherchées  

 ou frappées d’une   

 interdiction d’entrée

• Système d’information  

 Schengen (SiS)

• ViS

• attachés de police

• coaccréditation

• criminalité     

 transfrontalière

• échange rapide   

 d’informations

• réseau de contacts

depuis 1995, des attachés de police de fedpol sont 

stationnés à l’étranger. ils soutiennent les autorités 

suisses de police et de poursuite pénale dans la  

lutte contre la criminalité transfrontalière. ce réseau  

d’attachés de police permet de mettre en place  

une collaboration efficace pour la poursuite pénale 

de la criminalité internationale. Les attachés de 

police sont spécialement sollicités pour des cas com­ 

plexes ou des cas très urgents lorsqu’une collabo­

ration et un soutien directs s’avèrent nécessaires.  

ils sont également impliqués lorsque les voies  

clas  siques de signalement et de transmission ne per­ 

mettent pas d’obtenir les résultats escomptés.

L’adhésion à Schengen a permis d’une part d’élimi­ 

ner les contrôles systématiques des personnes  

aux frontières intérieures entre les etats Schengen, 

d’autre part de mettre en place d’importantes 

mesures de sécurité. citons parmi ces mesures le ren­ 

forcement des contrôles aux frontières exté­ 

rieures de l’espace Schengen et une amélioration  

de la coopération policière transfrontalière, no­ 

tamment par l’échange, dans le Système d’informa­ 

tion Schengen (SiS), d’informations concernant  

des objets volés ou disparus et des personnes dispa­ 

rues ou frappées d’une interdiction d’entrée,  

ainsi que par l’amélioration de la coopération en  

matière judiciaire (entraide judiciaire), par l’adoption 

d’une politique commune en matière de visas  

pour les séjours de trois mois au maximum (visa 

Schengen) et par des mesures permettant de lutter 

contre l’usage abusif d’armes et de stupéfiants.
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• interpol

• coopération policière  

 internationale

• bureau central 

 national

• échange international  

 d’informations de   

 police et de données 

 permettant   

 – de poursuivre    

  et prévenir des   

  infractions

 – d’exécuter des   

  mesures

 – de rechercher des   

  personnes disparues  

  et d’identifier les   

  personnes inconnues

• crime organisé

• terrorisme

• échange  

 d’informations

• attachés de police

• analyse Work files

L’entrée en vigueur de l’accord de coopération 

Suisse­europol en 2006 a permis de mettre en place 

une étroite coopération. europol est une institution­ 

clé de l’Union européenne dans la lutte contre le 

crime organisé, contre le terrorisme ainsi que d’autres 

formes de grande criminalité internationale. fedpol 

et ses attachés de police à La Haye constituent le 

point de contact dans les relations entre la Suisse et 

europol, garantissant ainsi une transmission  

rapide des informations. 

La coopération internationale dans le domaine de  

la lutte contre la criminalité se déroule en particulier 

dans le cadre de l’organisation internationale de 

police criminelle (iNTerpoL). fedpol assume la fonc­ 

tion de Bureau central national d’iNTerpoL et  

assure le lien entre les services cantonaux et fédé­ 

raux, les autres Bureaux centraux nationaux  

et le Secrétariat général d’iNTerpoL. il s’agit ici en 

premier lieu de l’échange au niveau internatio­ 

nal d’informations de police afin de prévenir les  

actes punissables et d’élucider les infractions 

commises, d’arrêter les criminels et de trouver les 

personnes disparues. en outre, fedpol élabore  

les bases stratégiques et légales dans le but de déve­ 

lopper la coopération policière internationale.
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• mesures de formation

• collaboration policière  

 transfrontalière

• onu

• oSce

• conseil de l’europe

• lutte internationale   

 contre la criminalité

• négociation de   

 résolutions et de   

 conventions

a l’échelon multilatéral, fedpol participe au déve­

loppement de la coopération internationale afin  

de lutter contre la criminalité. L’office participe aux 

rencontres d’organisations des Nations Unies, de 

l’oSce, du conseil de l’europe et d’autres organi­

sations multilatérales traitant de ces sujets. il fournit 

au dfae des informations de fond sur certaines 

formes de criminalité et représente les intérêts de la 

Suisse dans les négociations relatives à des résolu­

tions et des conventions. fedpol met directement en 

œuvre son savoir­faire dans le cadre de groupes  

de travail stratégiques et opérationnels, participant 

ainsi aux efforts déployés par la communauté in­ 

ternationale pour améliorer la coopération dans la 

lutte contre la criminalité.  

désireuse de promouvoir la coopération policière 

internationale et de lutter avec efficacité contre la 

criminalité internationale, la Suisse participe de­ 

puis 1995 à diverses manifestations de formation de 

l’ecole de police d’europe centrale (epec); cette 

participation se manifeste tant par l’engagement de 

fonds que par la délégation de personnel. L’epec 

réunit aujourd’hui huit etats membres.

fedpol représente la Suisse au sein des instances de 

l’epec, élabore avec les etats partenaires la stra­ 

tégie de l’epec et coordonne ses activités, participe  

à la mise sur pied de l’offre de formation et, avec  

les corps de police et le corps des gardes­frontière, 

met ses spécialistes à la disposition de l’epec pour  

la tenue de cours de perfectionnement, destinés aus­ 

si aux collaborateurs de ces autorités.
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• mroS

• intermédiaires   

 financiers

• financement du   

 terrorisme

• infraction préalable

• Gafi

• Groupe egmont

• trafic de migrants

• activités criminelles

• réseaux de passeurs

• entrées et sorties   

 illégales

• convention du conseil  

 de l’europe

• Service national de   

 coordination

• mécanismes de   

 coopération

• tables rondes

• exploitation sexuelle

• travail forcé

• prélèvement d’organes

• Scott 

fedpol dirige le Service de coordination contre  

la traite d’êtres humains et le trafic de migrants 

(ScoTT). L’office y assure la coordination des  

organes chargés de lutter contre la traite des êtres 

humains: autorités et services de la confédéra­ 

tion et des cantons d’une part, oNG et organisations 

internationales d’autre part. ainsi, fedpol assure 

dans ce domaine une pratique uniforme au niveau 

national: élaboration des stratégies et des instru­

ments, mise en réseau des acteurs concernés, analy­

ses de situation et transmission des informations. 

autres informations:

traite des êtres humains/trafic de migrants, p. 16. 

fedpol dirige le Bureau de communication en 

matière de blanchiment d’argent (MroS) lequel, en 

sa qualité de bureau central national, reçoit de  

la part des intermédiaires financiers les communica­

tions de soupçons de blanchiment d’argent et de 

financement du terrorisme, les traite et les analyse, 

puis les transmet le cas échéant aux autorités 

compétentes de poursuite pénale. Le MroS fait 

office d’interlocuteur entre le monde des finances  

et les autorités de poursuite pénale. il est mem­ 

bre du Groupe egmont, dont l’objectif est l’échange 

sécurisé d’informations entre les etats membres,  

et de la délégation suisse au sein du Groupe  

d’action financière sur le blanchiment de capitaux 

(Gafi).
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• JanuS

• riPoL

• SiS 

• n-SiS

• iPaS

• systèmes de police

• recherche de  

 personnes

• recherches d’objets

• infractions non   

 élucidées

• ce fedpol

• Supplementary   

 information request   

 at the national entry  

 (Sirene)

• SPoc

• point de contact

• recherches Schengen

• communications de   

 police judiciaire

• mesures d’urgence

• système d’alarme en  

 cas d’enlèvement   

 d’enfant

fedpol gère une centrale d’engagement (ce) opé­ 

rationnelle 24 h sur 24 et constitue ainsi l’inter­

locuteur des organisations partenaires suisses et 

étrangères et l’unique point de contact (Single  

point of contact) pour toutes les communications  

de police judiciaire émises par iNTerpoL, europol  

et Schengen. en cas d’urgence, fedpol dirige de 

manière autonome les premières étapes et mesures 

opérationnelles, notamment lors des observa­ 

tions transfrontalières et d’autres opérations poli­ 

cières. en outre, l’office est la centrale d’alarme pour 

l’etat­major prise d’otage et chantage (eMpoc)  

et pour d’autres autorités fédérales. fedpol assume 

également la fonction de centrale suisse pour  

le système d’alarme en cas d’enlèvement d’enfant.  

Le bureau SireNe, rattaché à la ce, traite et  

coordonne tous les signalements et les réponses 

positives des recherches Schengen.

fedpol est chargé de l’exploitation des systèmes 

nationaux de police tels que ripoL, JaNUS et  

ipaS et de la formation des utilisateurs. Le système 

automatisé de recherche ripoL est composé  

de banques de données portant sur la recherche de 

personnes, de véhicules et d’objets, ainsi que sur  

les infractions non élucidées. il permet des recher­ 

ches rapides, simples et uniformes dans toute  

la Suisse. fedpol assure l’exploitation, le développe­ 

ment et le raccordement des interfaces au  

Système d’information Schengen (SiS), ainsi que  

la coordination entre l’Ue et les partenaires 

nationaux.
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té • passeport et carte   

 d’identité

• documents  

 d’identité et de   

 légitimation

• passeport 

 biométrique

• iSa

• collection de  

 références

• afiS

• codiS

• adn

• expertise judiciaire

• surveillance des  

 laboratoires

• traces

• profils d’adn

• empreintes digitales

Les forces de police de la confédération, des cantons 

et des communes, le corps des gardes­frontière, 

l’office fédéral des migrations et le département 

fédéral des affaires étrangères doivent chaque  

jour pouvoir identifier des personnes de manière 

fiable et rapide. diverses données biométriques 

peuvent être utilisées à des fins d’identification: les 

empreintes digitales et palmaires, les empreintes  

de la tranche de la main et les profils d’adN. fedpol 

traite ces données à l’aide du système automa­ 

tisé d’identification des empreintes digitales (afiS)  

et de la banque de données sur les profils d’adN  

(codiS), ce qui permet aux autorités de la confédé­ 

ration et des cantons mentionnées ci­dessus 

d’identifier des personnes vivantes et décédées et 

d’établir des liens entre différents cas.

fedpol est chargé des passeports et des documents 

d’identité ainsi que de l’introduction du nouveau 

passeport biométrique (passeport 10). L’office  

est responsable du système d’information relatif aux 

documents d’identité (iSa), veille à ce que les dis­

positions légales soient appliquées et prescrit une 

procédure d’établissement uniforme. Une per­

manence téléphonique est à la disposition des per­

sonnes souhaitant se renseigner. 
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• mise en contact   

 d’enfants adoptés  

 avec leurs parents   

 biologiques

• ressortissants suisses  

 victimes de mala- 

 die ou d’accident à   

 l’étranger

• projets législatifs

• décisions

• interdictions d’entrée

• expulsions

• matériel de   

 propagande incitant  

 à la violence

• demandes de   

 renseignements et   

 d’effacement

• législation en matière  

 de police

• KiLa

• collection de  

 références de   

 documents d’identité  

 arKiLa

• banque de données   

 fraude

• documents d’identité  

 et de légitimation   

 internationaux

• abus et falsification  

 en matière de   

 documents d’identité

• fado

fedpol gère le Bureau de coordination des docu­

ments d’identité et de légitimation (KiLa). L’office 

s’occupe de la collection de références arKiLa 

(pièces d’identité et de légitimation de tous les pays) 

et de la banque de données fraUde, qui répertorie 

les abus en matière de documents d’identité et  

les falsifications enregistrés par les cantons et par le 

corps des gardes­frontière. S’appuyant sur ces 

informations, fedpol établit la statistique suisse des 

faux papiers. depuis peu, l’office gère également 

pour la Suisse la banque de données fado (false and 

authentic database online) et constitue l’unique 

point de contact pour l’échange des certificats numé­ 

riques en relation avec les passeports biométriques  

et autres documents de voyage électroniques.

a la demande de familles, d’autorités et d’organisa­

tions caritatives, fedpol mène entre autres des 

recherches sur des personnes disparues depuis un 

certain temps en Suisse et à l’étranger ainsi que sur 

les proches de ressortissants suisses victimes de 

maladie ou d’accident à l’étranger.

avec la Section Service juridique et protection des 

données, fedpol gère le centre de compétence de 

l’office qui traite les questions d’ordre juridique  

et touchant à la protection des données. c’est là que 

l’office dirige les projets législatifs et traite les dé­ 

cisions touchant aux domaines du matériel de pro­ 

pagande incitant à la violence et des interdictions 

d’entrée. Le domaine protection des données traite 

les demandes de renseignements ou d’effacement  

de données et conseille les collaborateurs de l’office.
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• stratégie

• planification de  

 l’office

• objectifs

• affaires de l’office

• affaires politiques

• archivage

• documentation

• communication 

 interne

• identité visuelle

• rapports

• traductions

• médias 

• internet

• personnel

• finances

• controlling de projets

• technique

• acquisitions

• logistique

• poste

• téléphonie

• bureautique

• imprimés

• véhicules

• analyses  

 économiques

fedpol fournit diverses prestations internes au sein 

de la division ressources, par exemple:

> Gestion et encadrement du personnel,     

 controlling des ressources humaines 

> planification financière, controlling et     

 journalisation des finances

> etablissement des budgets, analyses    

 économiques

> Sécurité et technique 

> acquisitions

> Logistique

> Bureau de poste

> Service de véhicules

fedpol fournit diverses prestations au sein de la 

division etat­major. L’etat­major est en premier lieu 

la plaque tournante pour toutes les affaires poli­

tiques et les affaires spécifiques à l’office. il est éga­ 

lement chargé d’autres tâches, par exemple: 

> Stratégie, planification de l’office, contrôle  

 des objectifs 

> archivage et documentation

> communication interne

> organisation de manifestations 

> identité visuelle de l’office

> etablissement des rapports

> Traductions

> communication externe (médias, internet)
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adn  acide désoxyribonucléique

afiS  automated fingerprint identification
 System (système automatique
 d’identification des empreintes
 digitales)

arKiLa  collection de références de documents
 d’identité et de légitimation

aWf  analysis Work file (fichier de travail 
 d’europol à des fins d’analyse)

ccfW  competence center forensik und 
 Wirtschaftskriminalistik (centre de  
 compétence pour la criminologie 
 économique et légale)

ccPd  centre de coopération policière et 
 douanière

codiS  combined dNa index System (banque 
 de données nationale sur les profils 
 d’adN)

dfJP département fédéral de justice et
 police

ePec académie de police d’europe centrale

europol  office européen de police

ce centrale d’engagement de fedpol

cei  communauté des etats indépendants

cP code pénal suisse

cPi coopération policière internationale

emPoc etat­major prise d’otage et chantage

fado false and authentic database online

fraude  Banque de données sur la fraude
 documentaire 

Gafi  Groupe d’action financière sur le 
 blanchiment de capitaux 

HooGan  Système d’information électronique 
 pour la lutte contre la violence lors de 
 manifestations sportives 

interPoL organisation internationale de police 
 criminelle

iPaS Système informatisé de gestion 
 et d’indexation de dossiers et de 
 personnes 

iSa Système d’information relatif aux 
 documents d’identité

iSP institut suisse de police

JanuS Système informatisé de la police 
 judiciaire fédérale

KiLa  Bureau de coordination des documents 
 d’identité et de légitimation

mroS Money Laundering reporting office 
 Switzerland (Bureau de communication
 en matière de blanchiment d’argent)

nfiP National football information point

n-SiS partie nationale du Système 
 d’information Schengen

PJf  police judiciaire fédérale

renard  Ground Marshal (personnel de 
 sécurité non armé chargé des contrôles
 de sécurité dans des aéroports à 
 l’étranger)

riPoL Système de recherches informatisées 
 de police

Scoci Service national de coordination de la 
 lutte contre la criminalité sur internet

Scott Service de coordination contre la 
 traite d’êtres humains et le trafic de 
 migrants

SfS  Service fédéral de sécurité

Sirene Supplementary information request 
 at the National entry  (supplément  
 d’information requis à l’entrée natio­
 nale)

SiS Système d’information Schengen

SPoc Single point of contact

tiGre air Marshal (personnel de sécurité 
 armé à bord d’aéronefs suisses 
 dans le trafic aérien commercial inter­
 national)

ViS Système d’information sur les visas



 

Tâches de police  
 judiciaire 

Tâches de police de  
sécurité 

Tâches de police  
administrative 

Tâches de police de 
soutien 
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